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Arrêté n° 2103-2015/ARR/DENV du 19 août 2015 autorisant

l'exploitation d'un centre de transit, stockage, recyclage et

regroupement de déchets ferreux et non ferreux, sis lot

n° 36 ZICO, commune de Païta

Le président de l’assemblée de la province Sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l'environnement de la province Sud ;

Vu l'arrêté d'ouverture d'enquête publique n° 2651-

2014/ARR/DENV du 2 octobre 2014 ;

Vu l'arrêté n° 1003-2015/ARR/DENV du 13 avril 2015 portant

sursis à statuer à la demande d’autorisation d'exploiter un centre

de transit, stockage, recyclage et regroupement de déchets

ferreux et non ferreux par la SARL Recycal, sis lot n° 36 ZlCO,

commune de Païta ;

Vu la demande reçue le 31 juillet 2012, complétée le 27 décembre

2013, le 9 avril 2014, le 15 juillet 2014, le 11, 12 et 23

septembre 2014, par la SARL Recycal ;

Vu l'avis de la direction de la sécurité civile et de la gestion des

risques émis le 8 décembre 2014 ;

Vu l'avis de la direction des affaires sanitaires et sociales émis

le 17 décembre 2014 ;

Vu l'avis de la direction du foncier et de l’aménagement émis

le 29 décembre 2014 ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 16 janvier

2015 ;

Vu l'avis de la mairie de Païta du 10 février 2015 émis hors du

délai réglementaire ;

Vu les courriers de la SARL Recycal n° 2015-8141-DENV et

n° 2015-8144 du 16 mars 2015 apportant des éléments de

réponse quant aux avis émis et au rapport du commissaire-

enquêteur ;

Vu le courrier n° 2015-7711/DENV du 19 mars 2015

demandant à la SARL Recycal d'apporter des précisions sur son

dossier de demande d'autorisation d'exploiter ;

Vu l'avis de la direction du développement rural reçu le

1er avril 2015 ;

Vu le courrier de la SARL Recycal n° 2015-13280/DENV du

5 mai 2015 apportant des précisions sur son dossier de demande

d'autorisation d’exploiter ;

Vu le rapport n° 1454-2015/ARR du 10 août 2015 ;

Sur proposition de l'inspection des installations classées ;

L'exploitant entendu,

A r r ê t e :

Article 1er : La SARL Recycal, dénommée ci-après

exploitant, dont le siège social est situé 6 rue Georgette Mourin,

Normandie, Parc d'entreprise de la Yahoué, 98800 Nouméa, est

autorisée, sous réserve de l’observation des prescriptions

énoncées aux articles suivants, à exploiter sur le lot n° 36 ZICO,

commune de Païta, les activités suivantes visées par la

nomenclature des installations classées pour la protection de

l'environnement dont le classement s'établit comme suit :

PROVINCE SUD

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS

PROVINCES
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Article 2 : Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour

les activités classées sous le régime de la déclaration visée dans

le tableau ci-dessus.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux

autres installations ou équipements exploités par le demandeur

qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des installations

classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou

inconvénients de cette installation.

Article 3 : Les installations sont disposées et aménagées

conformément aux plans et données techniques jointes au dossier

de demande d'autorisation en tout ce qu’ils ne sont pas contraires

aux prescriptions annexées au présent arrêté.

Tout projet de modification notable à apporter à ces

installations est, avant réalisation, porté par l’exploitant à la

connaissance du président de l’assemblée de la province Sud,

accompagné des éléments d’appréciation nécessaires.

Article 4 : L'ensemble des installations satisfait à tout moment

aux prescriptions techniques annexées au présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté d’autorisation cesse de produire

effet lorsque l’installation classée n'a pas été mise en service dans

le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant trois années

consécutives.

Article 6 : L'administration se réserve le droit de fixer

ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le

fonctionnement ou la transformation de cet établissement

rendrait nécessaire dans l’intérêt de la santé, de la sécurité et de

la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection de la

nature et de l'environnement ainsi que la conservation des sites et

des monuments, sans que le titulaire puisse prétendre à aucune

indemnité ou à aucun dédommagement.

Article 7 : Tout transfert des installations visées à l'article 1er

du présent arrêté sur un autre emplacement fait l’objet d'une

nouvelle demande d'autorisation.

Dans le cas où l’établissement changerait d'exploitant, le

successeur en fait la déclaration au président de l’assemblée de la

province Sud dans le mois qui suit la prise en charge de

l'exploitation.

Article 8 : L'inspection des installations classées peut visiter à

tout moment les installations de l'exploitant.

Article 9 : La présente autorisation est accordée sous réserve

des droits des tiers.

Article 10 : La présente autorisation ne dispense en aucun cas

l’exploitant de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations

requises par d’autres réglementations.

Article 11 : L'exploitant doit se conformer aux prescriptions

du code du travail et des textes réglementaires pris pour son

application.

Article 12 : L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs

délais par tout moyen, à l'inspection des installations classées, les

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet

établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l'article 412-1 du code de l'environnement susvisé.

Il fournit à cette dernière, sous 15 jours, un rapport sur les

origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures

prises pour y remédier et celles prises pour éviter qu'il se

reproduise.

Article 13 : Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle

due à l'installation sont à la charge de l'exploitant, notamment les

analyses et la remise en état du milieu naturel.

Article 14 : Les frais auxquels la publicité de la présente

décision donne lieu sont supportés par l'exploitant.

Article 15 : Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie

de Païta où elle peut être consultée par le public. Une copie du

même arrêté est conservée en permanence sur le site de

l'exploitation et tenue à disposition du personnel et des tiers.

Article 16 : Le présent arrêté sera transmis à M. le

commissaire délégué de la République, publié au Journal officiel

de la Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressée.

Le président,

PHILIPPE MICHEL

_______
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